
OUR FOREST

Forested landscapes define Canada. Much of our original forest

remains today. Covering nearly half of the country, the forest

is fundamental to our environment, economy, culture, traditions

and history—and to our future. It is both a public good and private

concern, with 94 per-cent being publicly owned and 6 percent

belonging to approximately 425,000 families. Our forest is a part

of the place we call home, as well as a global natural resource

whose care and stewardship matters to every Canadian and to

all citizens of the world. It is critical to realizing our aspirations

as a society and as a nation. Accordingly, our vision for our forest

underscores the primary importance of sustaining its vitality.

OUR PRINCIPLES

Canadians care about the sustainability of their forest and believe
in the primary importance of nurturing its health through an eco-

system-based approach.  Forest management must therefore sustain
ecosystem health while meeting expectations of social well-being
as well as continued environmental services and economic activity.   

Canadians have an important role in shaping the decisions affecting
forest conservation and use.  The sustainability of Aboriginal and
other forest-based communities rests on their ability to participate
effectively in forest management. This requires goodwill and long-
term foresight by all parties. 

The sound stewardship of private forest lands contributes
significant public benefits. 

The broad range of benefits provided by the forest contributes
to the quality of life of all rural and urban Canadians.

The competitiveness of forest-based industries depends on
adapting to changes in domestic and international markets and
in public expectations. 

Innovation is to be pursued continuously, for new ideas to be
generated and translated into new products, processes and
services.  This requires maintaining a highly skilled workforce
and fostering a learning culture. 

Comprehensive information about the state of the forest and
the social well-being, environmental services and economic
wealth that are derived from forest conservation and use must
be available publicly. 

As stewards of forest heritage, Canadians continually seek: to
improve the quality of information, public involvement and
reporting; to promote the public accountability of all those
involved in  forest conservation and use; and, to communicate
their vision, goals and results.

OUR COMMITMENT

To realize our vision, we the undersigned commit ourselves to
applying our knowledge, expertise and resources to sustainable

forest management,  guided by the spirit and intent of Canada’s
National Forest Strategy 2003-2008, in a way that is appropriate to
our individual circumstances and capabilities, by: 

Managing Canada’s natural forest through an ecosystem-based
approach.

Adopting policies and practices that support forest-based
community sustainability.

Accommodating Aboriginal and treaty rights in the sustainable
use of the forest in a manner consistent with constitutional
requirements. 

Understanding and developing markets, and increasing the
value of all forest products and services. 

Maintaining and enhancing the skills and knowledge of forest
practitioners.

Mobilizing the broader Canadian knowledge community to
establish and implement a new forest innovation agenda for
Canada.

Actively engaging Canadians in managing the urban forest
and in being stewards of the entire forest.  

Recognizing and fostering the contribution of Canadian wood-
lots to society.

Establishing a comprehensive national forest reporting system.

We also pledge our cooperation, assistance and energies
toward sustainable forest management, nationwide, and
encourage others to do the same.

C A N A D A  F O R E S T  A C C O R D
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OUR VISION

The long-term health of Canada’s forest will be maintained and

enhanced, for the benefit of all living things, and for the social,

cultural, environmental and economic well-being of all Canadians

now and in the future.



NOTRE FORÊT

La forêt définit le paysage canadien. Une grande partie de notre

forêt d’origine existe encore aujourd’hui. Elle recouvre près

de la moitié de notre territoire et fait partie intégrante de notre

environnement, de notre économie, de notre culture, de nos tradi-

tions et de notre histoire – et de notre avenir. Notre forêt est à la

fois un bien public et privé, l’État en possédant 94 pour cent et

quelque 425 000 familles en possédant 6 pour cent. Notre forêt

est une partie de notre chez-soi, et une ressource naturelle mondiale

dont le soin et l’intendance interpellent chaque canadien et cana-

dienne ainsi que tous les citoyens du monde. Elle est essentielle

à la réalisation de nos aspirations en tant que société et nation.

C’est pourquoi notre vision insiste sur l’importance primordiale

d’assurer la vitalité de notre forêt.

NOS PRINCIPES

Les Canadiens et Canadiennes se préoccupent de la durabilité de leur
forêt et croient qu’il est essentiel de la garder en santé au moyen d’une

approche axée sur les écosystèmes. Par conséquent, l’aménagement
forestier doit assurer la santé des écosystèmes tout en répondant aux
attentes en matière de bien-être social, de services environnementaux
et d’activités économiques.   

Les Canadiens et Canadiennes tiennent un rôle important dans les
décisions relatives à la conservation et à l’utilisation de la forêt. La dura-
bilité des collectivités autochtones et autres collectivités tributaires de
la forêt dépend de leur capacité de participer de manière efficace à sa
gestion. Pour ce faire tous et chacun doivent faire preuve de bonne
volonté et de clairvoyance. 

La bonne intendance des boisés privés contribue sensiblement au
bien public.

Les nombreux avantages qu’offrent la forêt contribuent à la qualité
de vie de toute la population rurale et urbaine du Canada.

La compétitivité des industries forestières dépend de leur capacité
d’adaptation aux marchés nationaux et internationaux et aux
attentes du public. 

L’innovation doit être poursuivie sans cesse afin de stimuler l’apport
d’idées et leur réalisation sous forme de produits, de procédés et
de services novateurs.  Pour ce faire, il faut conserver une main–
d’œuvre hautement qualifiée et inculquer une culture d’apprentissage. 

Une information d’ensemble sur l’état de la forêt ainsi que du
bien-être social, des services environnementaux et de la santé
économique qui découlent de sa conservation et de son utilisation
doit être disponible au public. 

À titre d’intendants du patrimoine forestier, les Canadiens et Cana-
diennes  doivent améliorer continuellement la qualité de l’informa-
tion et des rapports, ainsi que la participation du public, inculquer
un sens de responsabilité collective à tous ceux que concernent la
conservation et l’utilisation des forêts, et communiquer leurs vision
et objectifs ainsi que leurs résultats.

NOTRE ENGAGEMENT

Pour réaliser notre vision, nous, soussignés, nous engageons à mettre
à contribution nos connaissances, notre expertise et nos ressources

afin d’aménager de manière durable nos forêts, dans l’esprit et selon
l’intention de la Stratégie nationale sur la forêt 2003-2008, selon nos
circonstances particulières et compétences, par les moyens suivants : 

Aménager la forêt naturelle du Canada en utilisant une approche

axée sur les écosystèmes.

Adopter des politiques et des pratiques à l’appui de la durabilité

des collectivités tributaires de la forêt.

Tenir compte des droits des Autochtones et de ceux issus des traités

dans l’utilisation durable de la forêt, en conformité avec les obliga-

tions constitutionnelles.

Comprendre et développer les marchés, et augmenter la valeur des

produits et services forestiers.

Conserver et accroître les compétences et les connaissances des

praticiens forestiers.

Mobiliser la collectivité canadienne du savoir pour établir et mettre

en œuvre un nouveau programme d’innovation forestière au Canada.

Faire participer activement la population canadienne à l’aménage-

ment de la forêt urbaine et à l’intendance de l’ensemble de la forêt.

Reconnaître et favoriser la contribution des boisés canadiens à la

société.

Établir un système national d’ensemble de rapports sur la forêt.

Nous promettons de plus notre collaboration, notre aide et
notre énergie afin de réaliser l’objectif d’aménagement
durable de la forêt à l’échelle nationale, et nous encourageons
les autres à faire de même.

Accord Canadien sur la forêt
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NOTRE VISION

La santé à long terme de la forêt canadienne sera conservée et

améliorée, au bénéfice de tous les êtres vivants, tout en assurant

un bien-être social, culturel, environnemental et économique à la

population canadienne actuelle et future.



C A N A D A  F O R E S T  A C C O R D
ACCORD CANADIEN SUR LA FORÊT

To realize our vision, we the undersigned commit ourselves to applying our knowledge, expertise and resources to sustainable forest management. We also pledge our
cooperation, assistance and energies toward sustainable forest management nationwide and encourage others to do the same.

Pour réaliser notre vision, nous, soussignés, nous engageons à mettre à contribution nos connaissances, notre expertise et nos ressources afin d’aménager de manière
durable nos forêts. Nous promettons de plus notre collaboration, notre aide et notre énergie afin de réaliser l’objectif d’aménagement durable de la forêt à l’échelle

nationale, et nous encourageons les autres à faire de même.
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